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Erwägungen

E. 1
La chambre de céans examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis (ATA/751/2020 du 12 août 2020 consid. 1 ; ATA/413/2020 du 30 avril 2020 consid.
2 ; ATA/1021/2016 du 6 décembre 2016 consid. 2).

E. 2
Aux termes de l’art. 80 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
(LPA-GE - E 5 10), il y a notamment lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une
décision définitive, il apparaît que des faits ou des moyens de preuve nouveaux et
importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la procédure
précédente (let. b).

E. 2.1
En vertu de l’art. 81 LPA, la demande de révision doit être adressée par écrit à la juridiction
qui a rendu la décision dans les trois mois dès la découverte du motif de révision (al. 1). La
demande de révision doit être toutefois présentée au plus tard dans les dix ans à compter de
la notification de la décision (al. 2). Les art. 64 et 65 LPA sont applicables par analogie. La
demande doit, en particulier, indiquer le motif de révision et contenir les conclusions du
requérant pour le cas où la révision serait admise et une nouvelle décision prise (al. 3).

E. 2.2
L’art. 80 let. b LPA vise uniquement les faits et moyens de preuve qui existaient au moment
de la première procédure, mais n’avaient alors pas été
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2021 consid. 2b ; ATA/362/2018 du 17 avril 2018 consid. 1c). Sont en conséquence «
nouveaux », au sens de cette disposition, les faits qui, survenus à un moment où ils
pouvaient encore être allégués dans la procédure principale, n’étaient pas connus du
requérant malgré toute sa diligence (ATF 134 III 669 consid. 2.2 ; 134 IV 48 consid. 1.2 ;
ATA/362/2018 précité consid. 1c). Ces faits et preuves nouveaux ne peuvent entraîner la
révision que s’ils sont importants, c’est-à-dire de nature à influer sur l’issue de la
contestation, en particulier s’ils ont pour effet, qu’à la lumière de l’état de fait modifié,
l’appréciation juridique doive intervenir différemment que dans le cas de la précédente
décision. Ainsi, la procédure de révision ne vise pas à prendre en considération un autre
point de vue juridique qui se serait développé dans l’intervalle. Il en résulte qu’une nouvelle
appréciation juridique de l’état de fait, une nouvelle jurisprudence ou la modification d’une
jurisprudence existante ne constituent pas des cas de révision (arrêts du Tribunal fédéral
2C_1066/2013 du 27 mai 2014 consid. 3.3 et 2A.710/2006 du 23 mai 2007 consid. 3.2).

E. 2.3



En l’espèce, la recourante invoque l’obtention de son bachelor en droit en juin 2023. Il ne
s’agit pas d’un fait nouveau « ancien », à savoir qui existait au moment de la première
procédure, mais qui n’aurait alors pas été soumis au juge. Pour ce motif, l'acte posté le 14
août 2023 sera déclaré irrecevable (ATA/603/2021 du 8 juin 2021 consid. 5b). Il n’est pas
nécessaire de le transmettre à une autre autorité (art. 64 al. 2 LPA), l’OCPM s’étant
prononcé par décision du 21 février 2023 sur le parcours dans ses études de droit de
l’intéressée et celle-ci ayant pu se déterminer sur le courrier du 15 août 2023.

E. 3
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA). Il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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